
COMMUNE DE ST-QUENTIN-FALLAVIER (ISERE)

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 29 MAI 2017

Le Conseil Municipal de St-Quentin-Fallavier, dûment convoqué par le Maire le 23/05/2017,
s’est  assemblé  au lieu  habituel  de  ses  séances  sous  la  présidence  de  Michel
BACCONNIER, Maire.
Le nombre de conseillers municipaux en exercice est de 29.

Présents : Mesdames et Messieurs les conseillers en exercice à l’exception de ceux qui,
absents,  ont  délégué  leur  pouvoir :  Brigitte  PIGEYRE  à  Virginie  SUDRE,  Bernadette
CACALY à  Evelyne  GRAS,  Pascal  GUEFFIER à  Henri  HOURIEZ,  Isella  DE MARCO à
Cécile PUVIS DE CHAVANNES

Absents : Ingrid VACHER, Christophe LIAUD, Carine VAVRE.
 

Il  a  été  procédé,  conformément  à  l’article  L.2121.15  du Code Général  des  Collectivités
Territoriales,  à  l’élection  d’un secrétaire  pris  au sein  du Conseil :  Cyrille  CUENOT a été
désigné(e).

DELIB 2017.05.29.13

OBJET : Convention de passage pour l'installation de lignes de communications
électroniques à Très Haut Débit en Fibre Optique sur les parcelles communales CL

n° 78 et 79 sises rue de la Scierie

Monsieur Norbert SANCHEZ-CANO, adjoint délégué aux équipements communaux et VRD,
expose aux membres du conseil municipal, que le Département de l’Isère s’est engagé, à
travers la constitution d’un Réseau d’Initiative Publique Très Haut Débit (RIP THD), à rendre
raccordable à la fibre optique la totalité des territoires isérois sur lesquels les opérateurs
privés de télécommunications n’interviennent pas.

La  zone  d’initiative  publique  du  RIP Isère  THD représente  plus  de  450 000  lignes  que
Département  et  ses  partenaires  publics  se  sont  engagés  à  desservir  à  l’horizon  2024,
notamment à travers une délégation de service public qui assurera, entre autre, la desserte à
l’abonné, l’exploitation et la maintenance du réseau.

Pour  les  besoins  du  déploiement  de  ce  réseau  Très  Haut  Débit,  actuel  ou  futur,  le
Département doit procéder à l’installation d’infrastructures techniques propres à ce réseau
de communications électroniques. 

Pour ce faire, une convention doit être signée entre le Département de l’Isère et la commune
de Saint Quentin Fallavier afin d’autoriser l’implantation d’équipements dans le sous-sol des
parcelles communales cadastrées CL n° 78 et CL n° 79 sises rue de la Scierie.

Ces équipements sont constitués par :

 Les fourreaux de câbles optiques,



 Du génie civil,
 Des chambres permettant le tirage de câbles,
 Des boites de dérivation positionnées dans les chambres.

La convention entrera en vigueur à compter de sa signature par les parties et est conclue
pour une durée de 25 ans à titre gratuit.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

 APPROUVE  la  convention  de  passage  pour  l’installation  de  lignes  de
communications  électroniques  à  Très  Haut  Débit  en  Fibre  Optique  sur  les
parcelles  communales  CL  n°  78  et  79  situées  rue  de  la  Scierie,  avec  le
Département de l’Isère.

 DIT que la présente convention est applicable à compter de sa signature par les
parties, pour une durée de 25 ans.

 AUTORISE le maire à signer ladite convention.

Adoptée à l’unanimité 

St-Quentin-Fallavier, le 29/05/2017
Publication et transmission en sous préfecture le 2 juin 201702/06/2017
Identifiant de télétransmission : 038-213804495-20170529-lmc12204-DE-1-1

Le Maire 

Michel BACCONNIER

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à dater de sa publication. Dans ce même 
délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux.


























